
SERVICE PUBLIC DE L’EAU DE CONTES 

BUDGET PRIMITIF 2025 

Note de présentation brève et synthétique retraçant 

les informations financières essentielles 

 

Le budget primitif présente : 

- En section de fonctionnement : un total de charges réelles de 347 633,41 € et un total de 

produits réels de 391 244,79 € soit un excédent de 43 611,38 € auquel s’ajoute le report de 

l’excédent de 2024 (26 511,60 €) et les opérations d’ordre (9 243,61 €) ce qui permet un 

virement en investissements de 79 366,59 € (Dotation aux amortissements : 64 610,24 € + 

Virement à la section d’investissement : 14 756,35 €). 

 

- En section d’investissement : un total de charges de 164 700,00 € et de produits de 

85 333,41 € auxquels s’ajoutent 79 366,59 € de virements de la section de fonctionnement. 

 

- Au total le budget 2025 du service public de l’eau s’élève à 512 333,41 € 
 

 

 

FONCTIONNEMENT 

 

LES PRODUITS D’EXPLOITATION 
 

 
 

A noter que les ventes d’eau et les redevances représentent l’essentiel des produits. 

Pour 2024 le tarif de l’eau reste inchangé et la gratuité des 12 premiers mètres cubes est 

maintenue. 





LES CHARGES D’EXPLOITATION 

 

 
 

A noter que : 

- le virement pour les travaux est de 3,46 % (14 756,35 €) du total des dépenses, 

- les redevances représentent 50,44 % (215 400,00 €) des charges, 

- les dotations aux amortissements sont de 64 610,24 € et représentent 15,13 % des charges, 

- les autres dépenses de fonctionnement du service communal ne représentent que 30,97 % 

(132 233,41 €) des charges totales. 
 

 

INVESTISSEMENTS 

 

LES PRODUITS D’INVESTISSEMENT 
 

Les produits d’investissements prévisionnels 2025 sont de 164 700,00 € : 

- amortissements               64 610,24 € 

- subventions                  41 500,00 € 

- excédent antérieur reporté                43 833,41 € 

- virements de la section de fonctionnement         14 756,35 € 

 
LES CHARGES D’INVESTISSEMENT 
 

Les charges d’investissements prévues pour 2025 sont égales aux produits : 

- acquisitions              58 860,00 € 

- concessions et droits assimilés                 1 918,81 € 

- travaux               88 000,00 € 

- remboursement du capital des emprunts            6 677,58 € 

- Opérations d'ordre (Subventions et reprise Amortissements)       9 243,61 € 


